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«Lieu»
PALAIS DU LUXEMBOURG
15 rue de Vaugirard

75006 PARIS

Paris, le 14 mai 2009
Objet :
refus d’un amendement à la loi sur

l’hôpital ajoutant l’IVG à notre mission
Monsieur le député,
Inquiète, avec nombre de mes collègues sages-femmes, du dépôt d’un amendement à la loi Hôpital, patients, santé et territoire, j’ai écrit en février dernier à chaque député pour l’en alerter. Notre Collectif Sages-femmes de demain milite pour l’avenir de notre métier : nous souhaitons qu’il soit davantage reconnu, que nous puissions accompagner les femmes enceintes à la fois dans plus de sécurité et de façon plus naturelle. 

L’amendement présenté alors par Madame Poletti qui entendait « étendre aux sages-femmes la pratique des interruptions de grossesses par voie médicamenteuse », en commençant par une expérimentation régionale, a finalement été retiré avant discussion à l’Assemblée Nationale. Nous nous sommes réjouis de cette nouvelle.

Aujourd’hui, nous apprenons avec inquiétude et stupéfaction que la Commission des affaires sociales du Sénat, sur proposition d’un sénateur centriste, vient de réintroduire l’amendement Poletti sans aucune concertation préalable. Cette disposition est désormais contenue à l’article 22 bis du projet de loi issu de la Commission et devrait être soumise à votre vote, en séance publique, à compter du lundi 18 mai.

Au nom des 791 sages-femmes qui ont déjà rejoint notre Collectif, à partir du site www.sages-femmes.info, je tiens à vous dire notre sentiment d’injustice devant cette réintroduction, alors que nous sommes très conscientes qu’ouvrir cette porte conduirait à bouleverser complètement notre profession qui ne sent pas respectée par une telle disposition. 

Nous comptons sur vous pour sauvegarder l’essence de notre profession qui est de préparer, d’accompagner et de suivre les naissances et vous demandons votre soutien afin que cet article soit rejeté une bonne fois pour toutes.

Je vous prie d’agréer, «Genre», l’expression de ma respectueuse considération.
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Olivia Déchelette


Porte-parole du Collectif


Sages-femmes de demain
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